
BLOCAGE ET OCCUPATION DE LYCEE 
 

  Depuis plusieurs jours (et plusieurs nuits) des lycées de notre académie sont bloqués ou occupés 
et certains ont d’ores et déjà subi des dégradations. Nos collègues concernés doivent face avec un 
sentiment de grande solitude quand ce n’est pas d’abandon : des nuits entières à garder l’œil ou-
vert pour surveiller les mouvements d’occupation, tenter de faire respecter les biens et les person-
nes. Nos collègues sont aujourd’hui dans un état de grande fatigue, ne trouvant pas l’aide et les 
conseils avisés pour gérer cette situation de tension extrême (et ce n’est pas le message du Minis-
tre rappelant les consignes élémentaires que nous pourrions oublier qui a pu rassurer). Cela risque 
de s’aggraver dans les jours à venir et d’autres lycées connaître des situations semblables.  
 
A l’instar du Bureau national du SNPDEN ,  la section académique renouvelle son soutien indéfecti-
ble aux collègues et les invite à ne pas rester isolés pendant ces durs moments .  
Chaque situation doit s’étudier dans le contexte propre au lycée : si par respect du droit d’expres-
sion des jeunes, nous voulons éviter le recours à la force publique pour faire évacuer les établisse-
ments avant de suspendre les cours, nous ne pouvons laisser nos établissements être saccagés et 
devons, quand il n’y a plus de dialogue possible et que les limites de la sécurité sont atteintes, de-
mander que cesse cette passivité des forces de l’ordre.  
C’est ce que nous dirons dans les réunions organisées par les IA et les Préfectures , c’est ce que 
nous devons dire à notre hiérarchie.  
 
La responsabilité du gouvernement qui a jusqu’à présent refusé d’entendre l’inquiétude de la jeu-
nesse est engagée : il est urgent de retirer ou de suspendre le CPE. 
 
Le secrétaire académique a joint ce matin le Recteur . 
 
 le Recteur l’a assuré qu’il soutiendrait toute demande d’intervention pour sortir un établissement 
de la crise et qu’il faisait confiance aux chefs d’établissement qui auraient à suspendre les cours 
et/ou fermer leur établissement face à la gravité de la situation propre à celui-ci.  
 
Avant la journée de forte mobilisation prévue mardi, face à tout problème lié à cette situation , pre-
nez contact avec le secrétaire départemental du SNPDEN ou le secrétaire académique. 
 
 

 CLASSEMENT DES ETABLISSEMENTS : 
 

Le groupe de travail sur le nouveau classement des établissements se tiendra le 3 avril  dans le 
cadre de l’observatoire académique. Les secrétaires départementaux du  SNPDEN disposent des 
propositions de la DESCO ( à la hausse ou à la baisse  ;    Ils prendront contact avec les établisse-
ments concernés au cours de la semaine prochaine). Pour les collègues m’ont déjà envoyé un dos-
sier concernant leur établissement , ce n’est pas la peine de renouveler l’envoi. 
 

Le Secrétaire Académique                           
à  l’attention  

des secrétaires académiques adjoints,des secrétaires départementaux  et des chargés de communication 
 

POUR INFORMATION DES PERSONNELS DE DIRECTION DE L’ACADEMIE 

Bertrand CAGNIART               Proviseur du Lycée Antoine de Saint-Exupéry   BP 92            24122 TERRASSON la VILLEDIEU 
Tél : 05 53 50 21 17                                               Port : 06.18.42.34.37                                                   Email : bcagniart@aol.com 

INFORMATION REGIONALE N° 19 

UNSA    EDUCATION 


